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 PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE LA JACQUES-CARTIER 
VILLE DE LAC-DELAGE 
 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA VILLE 
DE LAC-DELAGE TENUE À L’HÔTEL DE VILLE LE LUNDI 9 MARS 2026 À 
19H00 À LA SALLE DU CONSEIL 
 
PERSONNES PRÉSENTES : 
 

 
Frédéric Paré-Campeau, conseiller au siège no.1 
Alexandre Morin, conseiller au siège no.2  
Karine Charette-Chalifour, conseillère au siège no.5  
Thibaud Dezutter, conseiller au siège n° 6 
 

PERSONNE(S) ABSENTE(S) : 
 
Alexandre Pelletier, maire  
Véronique Bélanger, conseillère au siège no.3 
France Ouellet, conseillère au siège no.4  
 
Formant le quorum du conseil municipal.  
 

EST ÉGALEMENT PRÉSENT : 
 

Monsieur François Morneau 
Directeur général et greffier 

  

 
1 OUVERTURE DE LA SÉANCE ET GREFFE ; 
 
1.1 Ouverture de la séance 

Nomination d’un(e) président(e) d’assemblée 
 
1.2 Adoption de l’ordre du jour 

 
1.3 Période de questions spécifiques à l’ordre du jour 

 
1.4 Adoption du procès-verbal de l’assemblée ordinaire du lundi 9 février 2026 

 
2 CORRESPONDANCE, DÉPÔT ET INFORMATION 
 
2.1 Dépôt de bordereau des communications, correspondances et rapports 

 
3 FINANCES ET ADMINISTRATION 
 
3.1 Présentation des comptes engagement des crédits 
 
3.2 Adoption — financement 

 
4 DIRECTION GÉNÉRALE 

 
 
 

 



          Procès-verbal du Conseil de la Ville de Lac-Delage 
 
 
 
 
 
 

_____________________________________________________________________________ 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil du 9 mars 2026 2 de 5 

 

5 TRAVAUX PUBLICS 
  

 
6 URBANISMES ET DÉVELOPPEMENT DURABLE  

 
6.1  Adoption d’une entente (transaction et quittance) mettant fin à un 

litige entre Immeubles des Monts Inc. et la ville de Lac-Delage 
concernant une demande de lotissement de 54 lots dont le refus par 
la ville a fait l’objet d’un pourvoi en contrôle judiciaire (point reporté). 

 
 

7 LOISIRS, CULTURES ET VIES COMMUNAUTAIRES 
 
 
 

8 SÉCURITÉ ET PROTECTION CONTRE L’INCENDIE 
 
 
 

9 AFFAIRES NOUVELLES 
 
 
 
10 PÉRIODE D’INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL 
 
 
 
11 PÉRIODE DE QUESTIONS D’ORDRE GÉNÉRAL 
 
 
 
12  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
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Résolution 2026-027 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Résolution 2026-028 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Résolution 2026-029 
 

 

1. GREFFE 

 
1.1 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

Nomination d’un(e) président(e) d’assemblée ; 
 
Il est proposé par Frédéric P. Campeau que le conseil nomme monsieur 
Thibaud Dezutter à titre de président du conseil municipal pour la séance du 
conseil du 9 mars 2026. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
Le président constate que le quorum est atteint et déclare la séance ouverte 
à 19:00 

 
1.2 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Le conseil procède à l’adoption de l’ordre du jour du 9 mars 2026 avec les 
modifications suivantes ;  
 

• report du point 6.1 à une séance ultérieure ; 
 

• ajout du point 7.1 motion de félicitation pour l’organisation de la 
Fête des Tuques ; 

 
 
En conséquence, l’adoption de la résolution est proposée par le conseiller 
Alexandre Morin. Il est résolu d’accepter l’ordre du jour tel que présenté.  
 
Le président, monsieur Thibaud Dezutter, appelle au vote. 
 
Adoptée à l’unanimité  
 
 

1.3 PÉRIODE DE QUESTIONS SPÉCIFIQUES À L’ORDRE DU JOUR 
 
 
1.4 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU 

LUNDI 9 FÉVRIER 2026 
 
Sur la proposition du conseiller Alexandre Morin,  
 
Il est résolu d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil 
du 19 janvier 2026, tel que rédigé. 
 
Le président, monsieur Thibaud Dezutter, appelle au vote. 
 
Adoptée à l’unanimité  
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 2.  CORRESPONDANCE, DÉPÔT ET INFORMATION 

 
2.1 Dépôt de bordereau des communications 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

Résolution 2026-030 

3  FINANCES ET ADMINISTRATION 

 
3.1 ADOPTION DES COMPTES À PAYER ET À RECEVOIR 
 
3.1.1 Comptes à payer 

 
CONSIDÉRANT QUE les comptes à payer au 9 mars 2026 totalisent un 
montant de 65 973,24$ et 27 243,51$ pour les salaires ; 
 
Sur la proposition de la conseillère Karine C. Chalifour,  
 
Il est résolu :  
 
QUE la liste des comptes à payer soit acceptée ; 
 
QUE soit autorisé le paiement des comptes fournisseurs au 9 mars 2026, et 
ce, selon les échéances prescrites. 
 
Le président, monsieur Thibaud Dezutter, appelle au vote. 
 
Adoptée à l’unanimité  
 

3.1.2 Compte à recevoir (taxes) 
 

Monsieur François Morneau, directeur général, dépose la liste des taxes à 
recevoir au 9 mars 2026 qui totalisent un montant de 1 718 821,39$. 
 

 
 4. DIRECTION GÉNÉRALE 

 
Aucun point 

 
 
 
 

 

5. TRAVAUX PUBLICS 

 
Aucun point 
 

 
 
 
 

 

6. URBANISME ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 

 
Aucun point 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

7. LOISIRS, CULTURES ET VIES COMMUNAUTAIRES 

    
7.1 VOTE DE FÉLICITATION POUR L’ORGANISATION DE LA FÊTE DES 

TUQUES 2026 
 

Sur la proposition du conseiller Frédéric P. Campeau, 
 
Il est résolu : 
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QUE le conseil adresse une mention spéciale à nos organisateurs de la 
fête des Tuques 2026 qui se sont impliqués avec cœur à la réussite de 
cet évènement.  
 
 

 
 
 

 

8. SÉCURITÉ ET PROTECTION CONTRE L’INCENDIE 

 
Aucun point                
 
 

 9. AFFAIRES NOUVELLES 

 
Aucun point                
 
 

 10 PÉRIODE D’INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

 
  

 
11. PÉRIODE DE QUESTIONS D’ORDRE GÉNÉRAL 

 
 
 

 
 

 
Résolution 2026-031 

12. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
 
Sur la proposition du conseiller Alexandre Morin, il est proposé de lever la 
présente assemblée à 19 : 39.  
 
 
 
 
_______________________________ 
Thibaud Dezutter, Conseiller 
 
 
 
 
 
_______________________________ 
François Morneau, Directeur général 
 
 
 

 
 

 


